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Catégorie C
Employeur :Ville de Rennes


Direction :
Direction Éducation Enfance
Effectif : 922 agents et 600 vacataires
Leur raison d'être : La Direction Éducation Enfance pilote et coordonne la politique éducative rennaise en faveur des 2/12 ans. Elle œuvre au bon fonctionnement des écoles maternelles et élémentaires ainsi qu'à l'accueil des enfants au travers de la mise à disposition et la gestion des moyens humains, matériels et financiers nécessaires au bon fonctionnement des temps scolaires, péri et extra scolaires. Elle pilote également de nombreux dispositifs éducatifs autour de la lutte contre les discriminations, l'éducation au numérique ou l'éducation à la nature et au vivant via des financements associatifs mais également des équipements et dispositifs tels que le Projet de Réussite Éducative, les Cités Éducatives, le tiers lieu numérique Pasteur ou encore l'Écocentre de la Taupinais. 

Service :
Service Action Éducative
L'équipe : Le Service Action Éducative a pour missions :  d'animer la réflexion autour de l'enfance et de développer une fonction d'expertise sur ce champ d'intervention, d'organiser les accueils de loisirs et temps péri- scolaire, de mettre en place les moyens humain et matériel nécessaires, d'impulser et de veiller à la cohérence des projets d'animation conduits, de favoriser les synergies avec les autres projets d'animation rennais.
Effectif Service : Le SAE comprend : Le responsable cadre A, 1 chargée de coordination Action Éducative, 6 conseillers pédagogiques animation enfance.  
Le sens de ce poste :
L'animateur.trice surveillant.e de baignade est le garant du déroulement de l'activité piscine dans le respect des règles de sécurité et de la législation en vigueur.


Environnement et conditions de travail :
Horaires : Journée de 10h de travail dans une amplitude de 7H45-18H30
Lieu de travail : Savio, Prévalaye ou Gayeulles..
Matériel(s) à disposition : Détailler ici le matériel à disposition.
Missions de suppléance : Détailler ici les missions de suppléance.
Télétravail : Non
Autres : Journée de préparation le samedi 20 Juin. Journée installation le samedi 4 Juillet. Journée de rangement le vendredi 28 Août. 1 réunion d'équipe de 1h30 par semaine en soirée.  


Éléments de statut:
Cadre d'emploi : Adjoint territorial d'animation
Parcours : Préciser ici le parcours.
Éléments complémentaires de rémunération : Détailler ici les éléments complémentaires de rémunération.



N° du poste : Numéro du poste
Date de mise à jour de la fiche de poste : Date de mise à jour
Verso >


Vos 3 principales missions :


1-Surveiller, Animer et Coordonner les différentes baignades  
Assurer la sécurité du groupe.
Apprécier les risques de noyades ou d'accidents.
Veiller au respect des taux d'encadrements selon la législation (âge).
Anticiper sur les règles de sécurité (ne pas courir autour du bassin).
Connaitre les appréhensions des enfants par rapport à l'eau.
Prévoir un aménagement et du matériel favorisant les jeux.
Proposer des jeux.
Être force de propositions en fonction de la tranche d'âge.
Organiser le roulement des groupes.
Transmettre les consignes de sécurité aux enfants.
Transmettre aux animateurs les règles de sécurité.
 
2-Gestion sanitaire du bassin 
Entretien quotidien du bassin (aspirateur).
Contrôle de la qualité de l'eau.
Bâchage du bassin tous les soirs.
3-Autres missions 
Connaître les gestes de premiers secours (bouteille d'oxygène).
Veiller au bon entretien des locaux.
Rangement du matériel de sécurité.
Inventaire du matériel de piscine.
Référent des sorties plage (gestion du matériel, mise en place périmètre de sécurité, coordination de la baignade avec les animateurs, …).
Animateur d'accueil sur les centres de départ du matin et du soir (accueillir les famille, jouer avec les enfants, ….)

Compétences

Les compétences relationnelles :
Capacité à transmettre et faire respecter les consignes de sécurité

Les compétences nécessaires pour
la prise de poste :
Diplôme de surveillant de baignade obligatoire
Connaissance des taux d'encadrements spécifiques à l'activité
Connaissance des règles sanitaires et d'hygiène
Connaissance des gestes de premiers secours

Les compétences
pouvant être acquises
une fois en poste :
Détailler ici les compétences pouvant être acquises une fois en poste.
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